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APPROFONDISSEMENT OPÉRATIONNEL AUX INTERVENTIONS EN MILIEUX
PARTICULIERS 

Approfondissement opérationnel aux
interventions en milieux particuliers

Intitulé de la formation:

- Appréhender les différents risques
spécifiques aux interventions lors
d'explosions, de feux, de personnes
ensevelies ou en hauteur.
- Prendre en charge des victimes dans ce
même cadre opérationnel.
- Adapter les techniques et le matériel au
contexte.
- Intégrer ou animer les actions d'une
équipe médicalisée, en gérant le stress
personnel et environnemental.
- Améliorer les pratiques et
comportements pour assurer la sécurité
des patients et optimiser le travail de
l'équipe.

Objectifs pédagogiques:

INFORMATIONS GÉNÉRALES

Lieu(x): SIMURGe Pole pédagogique Aix
Modalités de déroulement:

ORGANISATION



La formation est ouverte aux médecins et
infirmiers des services de santé et de
secours médical susceptibles d’intervenir
pour la prise en charge de victimes en
tous lieux et en toutes circonstances et
particulièrement à « l’avant ». Cet
engagement se concrétise parfois lors
d’opérations rendues spécifiques soit par
un environnement particulier (hauteur,
sous terre), soit par un contexte particulier
(soutien d’unités spécialisées).

Public concerné:

- Attestation FMPA PISU à jour pour les
infirmiers ;
- Module urgence souhaité (facultatif).

Prérequis:

PUBLIC ET ACCÈS

Taux de réussite : formation formative
Taux de satisfaction : 98%

Modalités d'évalution des acquis /
Modalités de suivi et sanction:

VALIDATION ET CERTIFICATION

Alternance d'apports théoriques, d'ateliers
pratiques et de mises en situation.

Programme:
- Les principes de prise en charge
médicale d’une victime en situation
particulière
- Ateliers pratiques : hémostase
d’urgence, le conditionnement d’une
victime en situation particulière, retrait en
urgence d’un EPI d’un sapeur-pompier et
d’un démineur.
- Séances de simulations.

Méthodes pédagogiques mobilisées:

CONTENU ET COMPÉTENCES

- Fiche financière
- Certificat médical d'aptitude
- Arrêté de nomination
- Diplôme permettant l'exercice
professionnel
- Numéro ADELI ou RPPS

Modaliés administratives:

cf tarifs ENSOSP
Tarifs:

MODALIÉS PRATIQUES ET TARIFS


